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CATEGORIE B

TABLEAU D’AVANCEMENT A CONTROLEUR 1ère classe :

CONTROLEUR 2ème classe
CONTROLEUR 1ère classe
ANCIENNETÉ

7ème échelon indice 362
1ère échelon indice 362
Ancienneté acquise moins de 1 an et 6 mois

8ème échelon indice 370
2ère échelon indice 370
Ancienneté acquise limitée à 2 ans

9ème échelon indice 384
3ère échelon indice 384
Ancienneté acquise limitée à 2 ans

10ème échelon indice 395
4ère échelon indice 405
Ancienneté acquise limitée à 2 ans 6 mois

11ème échelon indice 418
5ère échelon indice 420
Ancienneté acquise limitée à 3 ans

12ème échelon indice 439
6ère échelon indice 443
Ancienneté acquise limitée à 3 ans

13ème échelon indice 463
7ère échelon indice 465
Ancienneté acquise limitée à 4 ans

CONCOURS OU TABLEAU D’AVANCEMENT A CONTROLEUR PRINCIPAL :

Accès par Concours professionnel

CONTROLEUR 2ème classe
CONTROLEUR PRINCIPAL
ANCIENNETÉ

7ème  échelon indice 362
1er échelon indice 377
Sans ancienneté

8ème échelon indice 370
1er échelon indice 377
Ancienneté conservée dans la limite de la durée  de l’échelon

9ème échelon indice 384
2ème échelon indice 397
Sans ancienneté

10ème échelon indice 395
2ème échelon indice 397
Ancienneté conservée dans la limite de la durée  de l’échelon

11ème échelon indice 418
3ème échelon indice 421
Ancienneté conservée dans la limite de la durée  de l’échelon

12ème échelon indice 439
4ème échelon indice 445
Ancienneté conservée dans la limite de la durée  de l’échelon

13ème échelon indice 463
5ème échelon indice 467
Ancienneté conservée dans la limite de la durée  de l’échelon

Accès par concours professionnel ou tableau d’avancement
CONTROLEUR 1ème classe
CONTROLEUR PRINCIPAL
ANCIENNETÉ

3ème échelon indice 384
2ème échelon indice 397
Ancienneté conservée dans la limite de la durée  de l’échelon

4ème échelon indice 405
3ème échelon indice 421
Sans ancienneté

5ème échelon indice 420
3ème échelon indice 421
Ancienneté conservée dans la limite de la durée  de l’échelon

6ème échelon indice 443
4ème échelon indice 445
Ancienneté conservée dans la limite de la durée  de l’échelon

7ème échelon indice 465
5ème échelon indice 467
Ancienneté conservée dans la limite de la durée  de l’échelon

8ème échelon indice 489
7ème échelon indice 514
Ancienneté conservée dans la limite de la durée  de l’échelon

Retour sur la page des conditions de classement









